
COMMISSION PARITAIRE LOCALE  
MÉDECINS  

15/03/2023 

1er décembre 2022 

CPAM DE LA COTE D’OR 



I – Présidence – Vice-Présidence 
  
II - Approbation du relevé de conclusions du 29 septembre 2022 
  
III- Actualités conventionnelles et réglementaires  
En direct adressés à la profession 
Point sur les négociations de la convention médicale 
  
IV - Démographie, suivi des dépenses de santé et point sur les remboursements  
Démographie 
Suivi des dépenses de santé 
Etude sur les visites à domicile 
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ORDRE DU JOUR 



V – Actions d’accompagnement  
Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 
Outils de la campagne Insuffisance Cardiaque 
Antibiothérapie 
  
VI – Prévention 
Accessibilité des cabinets 
 
VII - Numérique  
Mon Espace Santé : suivi alimentation et présentation de la partie « Applications » 
 
VIII-  Questions diverses 
Outil Récla PS 
  
IX -  Fixation des dates des prochaines CPL :  
 6 avril, 21 septembre, 14 décembre 2023 
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ORDRE DU JOUR 



Pour la période 23 octobre 2021 -22 octobre 2022 :  
• Présidente  de la CPL : Dr FRISCOURT-MARION  
• Vice-Président de la CPL :  M. VACHON 
 
Pour la période 23 octobre 2022 -22 octobre 2023 :  
• Président  de la CPL :  
• Vice-Président de la CPL : 
• Faute de quorum, pas de désignation. 
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I - COMPOSITION DE LA CPL – PRÉSIDENCE –VICE PRÉSIDENCE 



Faute de quorum, pas d’approbation possible. 
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II - APPROBATION DU RELEVÉ DE CONCLUSIONS DU 29 SEPTEMBRE 2022 



En direct adressés à la profession depuis le 29 septembre 2022 :  
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES  

 
 

 
 

04/10/2022 • Précisions concernant la prise en charge des préparations magistrales 
dermatologiques  

04/10/2022 • Précisions concernant les conditions de prise en charge des orthèses élastiques de 
contention des membres inférieurs   
 
À venir : Réforme REAACTIM : où en est-on ? 

https://www.cpam21.fr/EnDirectPS/Medecins/2022/2022-10-04_BFC_ortheses_de_contention.pdf
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III – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 

Point sur les négociations de la convention médicale : 
 

Cadrage du Ministre de la Santé et de la Prévention autour de 4 priorités :  
• Renforcement de la prévention 
• Recul des inégalités d’accès aux soins 
• Lutte contre les déserts médicaux 
• Accélération du virage numérique  
 
 
Un courriel adressé le 30/11 par le DG CNAM à la profession sur le cadrage de la future convention et 
l’évolution des  négociations 
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Nombre de médecins en Côte d’or au 15/11/2022 
 
 523 médecins généralistes 
 
 496 médecins spécialistes 
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IV - SUIVI DES DÉPENSES ET DÉMOGRAPHIE 
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Nombre 
d’installations 

Nombre de 
cessations 

Zones fragiles   2 2 

Autres zones 20 16 

TOTAL 22 18 

Médecins généralistes - 

Médecins spécialistes - 
Nombre 

d’installations 
Nombre de 
cessations 

Zones fragiles (Montbard) 0 0 
Autres zones 24 9 
TOTAL 24 9 

IV - POINT SUR LA DÉMOGRAPHIE MÉDICALE 
DU 01/01/2022 AU 15/11/2022 



10 

Niveau de dotation Nombre 
d’installations 

Nombre de 
cessations 

Anatomie Cytopathologie 1 

Anesthésiste 2 3 

Chirurgie générale 0 

Chirurgie infantile 0 

Chirurgie maxillo faciale 0 

Chirurgie orthopédique 1 

Chirurgie Plastique 0 

Dermatologie-vénérologie 2 

Gastro-entéro et hépato 0 

Gériatrie 1 

Gynécologie médicale 0 

Gynécologie obstétrique 2 

Médecine biologique 0 

IV - POINT SUR LA DÉMOGRAPHIE MÉDICALE 
DU 01/01/2022 AU 15/11/2022 



Niveau de dotation Nombre 
d’installations 

Nombre de 
cessations 

Médecine interne 0 

Médecin urgence 0 

Médecine vasculaire 0 

Néphrologie 0 

Oncologie Médicale 0 

Ophtalmologie 1 3 

ORL 0 

Pathologie Cardio vasculaire 2 

Pédiatrie 2 2 

Psychiatrie 2 

Radio diagnostique. - Imagerie médicale 4 1 

Rhumatologie 0 
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IV - POINT SUR LA DÉMOGRAPHIE MÉDICALE 
DU 01/01/2022 AU 15/11/2022 
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IV - SUIVI DES DÉPENSES (GÉNÉRALISTES ET SPÉCIALISTES) 
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IV - SUIVI DES DÉPENSES (GÉNÉRALISTES) 
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IV - SUIVI DES DÉPENSES (SPÉCIALISTES) 
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IV - SUIVI DES DÉPENSES (SUIVI DES VISITES) 

CPD MEDECINS DU 01/12/2022 

V VS 
NB ACTE NB PS NB ACTE NB PS 

nov-20 132 37 2 2 
déc-20 217 40 1 1 
janv-21 595 86 1 1 
févr-21 345 86 0 0 

mars-21 290 65 3 3 
avr-21 220 53 4 4 
mai-21 162 49 0 0 
juin-21 129 40 3 3 
juil-21 39 22 1 1 

août-21 53 28 5 3 
sept-21 99 31 1 1 
oct-21 74 29 1 1 
nov-21 107 25 1 1 
déc-21 110 27 0 0 
janv-22 208 41 1 1 
févr-22 152 35 3 2 

mars-22 145 35 6 6 
avr-22 136 39 3 2 
mai-22 79 26 6 2 
juin-22 83 24 5 2 
juil-22 142 21 1 1 

août-22 122 26 0 0 
sept-22 162 30 2 2 
oct-22 96 25 2 2 

Totaux 3897 52 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 : 
 
Rappel éléments présentés à la CPL médecins du 29 septembre 2022 :  
Etat des lieux 1er semestre 2022 :  
- Médecins généralistes : 18 MG > 20%  dont 6 > 30 % 
- Médecins spécialistes : 7 spécialistes  ( 5 psychiatres, un endocrino, un gastro) dont 2 

psychiatres > 30% 
 

Accompagnement Assurance Maladie  a eu lieu sur octobre et novembre 2022 
 
6 courriers ont été adressés à la CPL :  
- 2 demandes de dérogations de médecins spécialistes 
- 4 demandes de « tolérance » pour 2022 par des médecins généralistes (>30%) 16 

V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 dossier 1 - Médecin spécialiste  - gastro-entér. en CH avec activité libérale  - taux de 22,63% 

sur premier semestre 2022 
« L’activité de télé médecine a été développée dans notre établissement pour éviter que les 
patients, déjà reçus au moins une fois en consultation présentielle et souvent à haut risque de 
forme grave, ne s'exposent inutilement au risque de contamination virale pendant et dans les 
suites de la crise sanitaire secondaire à l'épidémie de COVID-19, le nombre de consultations 
présentielles ayant lui-même été réduit en raison des mesures barrières appliquées. 
À ce titre, je ne prévois pas d'augmentation de cette activité de télé médecine, sous réserve 
d'une nouvelle désorganisation du système de santé. 
 Le calcul appliqué concerne exclusivement mon activité de consultation dans le cadre de 
l’activité libérale hospitalière, qui elle-même représente dans sa globalité 20 % de mon temps de 
travail et 30 à 40 % du montant total de mes actes (34 % en 2021). » 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 dossier 1 suite - Médecin spécialiste  - gastro-entér. en CH avec activité libérale  - taux de 22,63% sur premier 

semestre 2022 
 
« Dans le cadre de mon activité clinique hospitalière, en additionnant libérale et publique, les consultations externes 
représentent 30 % de mon temps de travail : le reste est constitué d'actes de bloc opératoire, de prise en charge de 
patients hospitalisés sous ma responsabilité individuelle et d'avis spécialisés intra-hospitaliers. 
 Ces précisions permettent de mesurer que l'indicateur pris en compte ne reflète pas la part réelle de télé médecine dans 
mon activité clinique. 
Ainsi définie, mon organisation de travail ne me paraît pas risquer de nuire à la pratique clinique et à la qualité des soins, 
ni contrevenir ainsi à l'esprit des textes de la Convention et du code de déontologie. 
 Je me permets donc de solliciter auprès de la Commission Paritaire Locale des Médecins une dérogation dans 
l'application de la réglementation issue de ce calcul. » 
 
 Décision : Les membres présents préconisent de limiter la pratique de la téléconsultation à 20%. 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 Dossier 2  - Médecin psychiatre - taux de 30,67% sur premier semestre 2022 
 
« Je vous sollicite dans le cadre d’une demande de dérogation au seuil de 20% d’actes de télémédecine fixé 
dans la charte de bonnes pratiques de la téléconsultation. 
Ainsi que je vous l’exposais dans mes mails d’avril 2021, j’étais précédemment installée en libéral sur Metz 
(Moselle). Suite à un déménagement en Bourgogne, j’ai repris mon activité professionnelle sur Beaune fin 2020 
où j’exerce la psychiatrie. 
Certains de mes patients mosellans ( environ 27) ont demandé à poursuivre leur suivi avec moi en 
téléconsultation, compte-tenu à la fois de la difficulté ( très grande comme partout en France) à trouver un autre 
psychiatre acceptant des patients sur Metz, mais aussi en raison de la relation de confiance et des liens 
transférentiels développés lors des suivis. Depuis 2020, tous ont fait l’effort de se déplacer à mon cabinet à 
Beaune au moins une fois par an pour un rendez-vous en présentiel, le plus souvent accompagné de leur 
famille ou de leur conjoint. » 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 Dossier 2 suite -  Médecin psychiatre - taux de 30,67% sur premier semestre 2022 
 
« J’ai également quelques patients bourguignons, pour lesquels le suivi a toujours été initié au cabinet mais qui peuvent être en difficultés 
pour se déplacer ( particularités inhérentes à leurs pathologies, éloignements géographiques etc..) et pour lesquels des consultations en 
télémédecine alternent avec des rendez-vous présentiels. 
Il est vrai qu’un véritable travail psychothérapeutique ainsi qu’un suivi psychiatrique est parfaitement réalisable en télémédecine. 
A noter que la majorité de ces suivis concerne des situations psychiatriques complexes et douloureuses pour lesquelles une ALD a 
souvent été mise en place. Un changement de thérapeute, au-delà du long délai et de la difficulté à obtenir un rendez-vous avec un 
professionnel, est très difficile à envisager pour ces patients.  
C’est pour toutes ces raisons que j’espère que vous tiendrez compte des particularités de ces suivis et que je sollicite une demande de 
dérogation au seuil proposé dans la chartre des bonnes pratiques. » 
 
Décision : Les membres présents préconisent de limiter la pratique de la téléconsultation à 30% et de ne pas prendre de 
nouveaux patients hors du bassin d’installation. 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9  
 
 Dossier 3 : Médecin généraliste – Taux premier semestre 2022 = 33,73% 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 Dossier 3  suite  - Médecin généraliste – Taux premier semestre 2022 = 33,73% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Décision : Les membres présents préconisent une tolérance pour 2022  mais il convient de rappeler 

que la norme est fixée à 20%. 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 : 
  
 Dossier 4 : médecin généraliste – taux premier semestre 2022 : 32,5% 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 Dossier 4 : suite - médecin généraliste – taux premier semestre 2022 : 32,5% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Décision : Les membres présents préconisent une tolérance pour 2022  mais il convient de 

rappeler que la norme est fixée à 20%. 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 Dossier 5 : médecin généraliste – taux premier semestre 2022 : 48,04% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Décision : Les membres présents préconisent une tolérance pour 2022  mais il convient de 

rappeler que la norme est fixée à 20%. 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Dérogations au seuil de 20% de téléconsultations fixé par l’avenant 9 :  
 
 Dossier 6 : médecin généraliste – taux premier semestre 2022 : 34,8% 
 
« Je souhaiterai faire une demande de dérogation concernant le taux de téléconsultations.  
 Mon taux au 30/06/2022 était de 34,8%. J’ai complètement arrêté la téléconsultation à partir du 
01/09/2022 mais, le taux n’étant pas actualisé régulièrement, je ne sais pas si je serai sous les 20% 
à la fin de l’année.  
 En vous remerciant par avance de ce que vous pouvez faire, » 
 
 Décision : Les membres présents préconisent une tolérance pour 2022  mais il convient de 

rappeler que la norme est fixée à 20%. 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Campagne d’accompagnement :  Insuffisance cardiaque 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 

https://www.ameli.fr/medecin/exercice-liberal/memos/pathologies-cardio-vasculaires/prise-charge-suivi/memo-detection-suivi-insuffisance-cardiaque


Campagne d’accompagnement :  Insuffisance cardiaque 
 
Des outils à disposition des médecins :  
- Mémo détection et suivi de l’insuffisance cardiaque 

 
- Arbre décisionnel – diagnostic et surveillance de l’insuffisance cardiaque 
 
- Le parcours de soin relatif à l’insuffisance cardiaque chronique - synthèse 
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 



Antibiothérapie : Limiter la prescription de fluoroquinolones dans les infections urinaires de la femme et de la femme enceinte 
Campagne à venir en 2023 
 
En Nouvelle Aquitaine, une action a été menée sur le bon usage des ATB pour les infections urinaires de la femme et femme enceinte. 
 
Les fluoroquinolones font partie des ATB les plus fortement générateurs de résistance. Il est important de veiller à leur utilisation à bon 
escient c’est-à-dire ne pas les utiliser lorsqu’elles ne sont pas indiquées. 
   L’objectif principal est   
 d’optimiser les antibioprescriptions des médecins généralistes dans : 

- les cystites aiguës simples ou à risque de complication de la femme ; 
- les infections urinaires de la femme enceinte (colonisations urinaires gravidiques et cystites aigües gravidiques) ; 

  de diffuser les recommandations actuelles sur le traitement de ces infections urinaires ; d’inciter à l’utilisation d’antibioclic pour 
disposer d’informations actualisées ;  

 de diffuser un mémo actualisé validé par des pairs (Pr Jean-Philippe Joseph, Professeur de médecine générale à l’université de 
Bordeaux).   

 L’objectif secondaire est une diminution des coûts et  une contribution à un moindre développement des résistances bactériennes en 
diminuant le volume des prescriptions de fluoroquinolones. 
 
Résultats   : Entre 2009 et 2019 : la consommation exprimée en nombre de prescriptions/1000 habitants par jour a reculé de 16,5 % avec 
un chiffre en 2019 de 2,4 situant la région au 10ème rang des évolutions favorables en France.  
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V – ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT 
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VI – PRÉVENTION 



Accessibilité des cabinets :  
Pour proposer des solutions de soins à tous les publics, Santé.fr et APF France handicap s’associent autour d’un projet d’annuaire de 
l’accessibilité des cabinets, à renseigner par les professionnels de santé eux-mêmes. Construit avec associations, ordres et acteurs de 
l’écosystème santé, il ambitionne de valoriser l’accessibilité des cabinets, par handicap comme par besoin spécifique. 
Vous parlez la langue des signes française ? Vous faites si nécessaire des visites blanches ? Votre matériel permet d’accueillir un public 
obèse ? Vous pouvez consulter en italien ? Vous avez mis en place des rampes d’accès ? Vous êtes formés à la prise en charge des 
personnes autistes ? Vous êtes équipés de produits ou prestations dédiés (boucle magnétique…) aux personnes sourdes ou 
malentendantes ? Indiquez-le dans le formulaire décrivant l’accessibilité de votre/vos cabinet(s) sur Santé.fr.  
En bref, un annuaire de l’accessibilité des cabinets :  
• renseigné par les professionnels de santé eux-mêmes, dans une démarche volontaire,  
• complété intégralement ou en partie, 
• pour améliorer l’accès aux soins de tous, 
• en adressant tous les types de handicaps et les besoins spécifiques (obésité, langues parlées…), 
• et en valorisant ce qui peut l’être, de l’environnement extérieur jusque dans la salle de consultation, 
• à renseigner dès maintenant, pour une ouverture au public en T4 2022 sur Santé.fr et diffusion simultanée en open data. 
Améliorez l’accès aux soins de tous, décrivez l’accessibilité de votre cabinet dès aujourd’hui ! 
  
Pour plus d'informations sur le projet, consultez le guide "Annuaire Santé.fr de l'accessibilité des cabinets" 
Vous souhaitez relayer le projet auprès de professionnels de santé ? Téléchargez le kit de communication du projet.  
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VI – PRÉVENTION 

https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.sante.fr/professionnel/connexion
https://www.sante.fr/sites/default/files/asset/document/guide_-_annuaire_sante.fr_de_laccessibilite_des_cabinets_09062022_v2.3.pdf
https://www.sante.fr/annuaire-accessibilite-pro-communication


Bilan d’étape du déploiement de Mon Espace Santé  
De fin janvier à début avril 2022, 65 millions de bénéficiaires d’un régime d’assurance maladie français ont été 
informés par e-mail (77%) et par courrier (23%), de la création automatique de leur profil Mon espace santé 
Moins de 2% des personnes se sont opposées à la création de leur espace et depuis la mi-juillet, 65,3 millions 
d’assurés en sont désormais dotés. 
Plus de 10% des personnes, soit 7,1 millions d’usagers ont activé le service. Et depuis février 2022, ses 
utilisateurs ont ajouté plus de 7,2 millions de documents 
 

Lancement du catalogue de service, désormais accessible dans MES 
Le catalogue de services : des services référencés par les pouvoirs publics  

Courant 2023, les services référencés pourront échanger des données avec Mon espace santé. 
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VIII -  MON ESPACE SANTÉ 
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Le catalogue de services est disponible : une offre de services numériques utiles pour prendre soin 
de sa santé, référencés par les pouvoirs publics 
Il peut s’agir par exemple de sites internet 
et d’applications, gratuits ou payants, 
émanant d’acteurs privés ou publics, qui 
proposent aux utilisateurs : 

la prise de rendez-vous médicaux 

les mesures quotidiennes de leur 
tension ou de leur poids 

le suivi de leurs traitements 

l’accès à des portails patients 
d’établissement de santé 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs de cette fonctionnalité 
sont multiples : 

 aider les citoyens à s’y retrouver, et les 
acteurs de santé à mieux les conseiller 

 favoriser le partenariat public/privé pour 
contribuer au développement de services 
innovants 

 améliorer la qualité du service rendu aux 
usagers avec l’échange de données entre 
les services et Mon espace santé en 2023. 
 

VIII-  MON ESPACE SANTÉ 



Outil Recla PS DISPONIBLE FIN 2022 
Ce service vous offre la possibilité d’effectuer vos réclamations en ligne à partir d’un formulaire 
WEB via le site Ameli.fr. 
Ce dispositif permettra d’optimiser le traitement des réclamations : 
en accusant réception de votre demande 
en vous apportant une réponse directement sur votre boîte mail dans un délai de 10 jours 
en vous permettant d’y rattacher des pièces jointes (3 maximum) 
Une communication pour vous accompagner au mieux sur les modalités d’utilisation vous sera 
adressée dès lors que le service sera disponible. 
 A terme, ce formulaire WEB sera le canal d’entrée unique pour nous adresser une réclamation. 
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IX – QUESTIONS DIVERSES 



Facturation – rappels, suite commission des pénalités médecins  novembre 2022 
 
- Si le patient n’est pas rencontré par son MG, il n’y a pas de consultation facturable une 

rédaction d’ordonnance sans échange avec le patient ( consultation physique ou 
téléconsultation) ne peut pas donner lieu à la cotation d’une consultation 
 

- Lors d’une même consultation, le patient peut exprimer autant de motifs qu’il souhaite de 
besoin auprès de son médecin. L’exposé de plusieurs motifs de visite ne donne aucune 
possibilité de coter plusieurs consultations pour un même patient. 
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IX – QUESTIONS DIVERSES 



SPE : téléservice prescription de transports en ligne – trucs et astuces 
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IX – QUESTIONS DIVERSES 



La consultation MPH est-elle compatible avec la facturation de la majoration de 
déplacement ?  
Question posée à la CNAM, réponse en attente. 
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IX – QUESTIONS DIVERSES 



 jeudis 6 avril, 21 septembre, 14 décembre 2023 

11h30 / 12h 
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X - CALENDRIER 2023 
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